
 
 Séance ordinaire du conseil municipal de la Municipalité de 
Saint-Bernard, tenue le 5 juillet 2021, à 20h00, sous la présidence de 
M. André Gagnon, maire. 
 
 
PRÉSENCES : 
 
 Sont présents M. Francis Gagné, M. Jocelyn Gagné, Mme 
Sonia Tremblay, Mme Ginette Camiré et M. Jacques Lirette. 
 
 M. Raymond St-Onge est absent. 
 
 Marie-Eve Parent, directrice générale et secrétaire-
trésorière, est également présente. 
 
 

130-07-2021 ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR : 
 
 Proposé par M. Jacques Lirette, 
 Appuyé par Mme Sonia Tremblay, 
 Et résolu à l’unanimité que l’ordre du jour soit accepté tel 
que déposé en gardant le point « varia » ouvert. 
 
 

131-07-2021 ACCEPTATION DES PROCÈS-VERBAUX : 
 
 Proposé par Mme Ginette Camiré, 
 Appuyé par Mme Sonia Tremblay, 
 Et résolu à l’unanimité que les procès-verbaux de la séance 
ordinaire du 7 juin 2021 et de la séance extraordinaire du 28 juin 2021 
soient approuvés avec dispense de lecture. 
 
 

132-07-2021 ACCEPTATION DES COMPTES : 
 
 Proposé par M. Francis Gagné, 
 Appuyé par M. Jocelyn Gagné, 
 Et résolu que les comptes suivants soient acceptés et 
payés : 
 
Chèques de C2100094 à C2100106 77 561.13 $ 
Paiements Internet L2100397 à L2100469 331 104.97 $ 
Carte de crédit VISA V2021005 à V2021005 5 398.63 $ 
 
Pour un grand total de : 414 064.73 $ 
 
 

133-07-2021 MANDAT À VENTILATION C. FORTIER 2019 INC. POUR LA MISE À 
NIVEAU DE LA CLIMATISATION DE L’HÔTEL DE VILLE: 

 

   Considérant que la Municipalité a besoin d’une mise à 

niveau de la climatisation à l’Hôtel de Ville; 

 

  En conséquence, il est proposé par M. Jacques Lirette, 
appuyé par Mme Sonia Tremblay et résolu à l’unanimité : 
 
  Que le conseil municipal mandate Ventilation C. Fortier 
2019 Inc. pour la fourniture et l’installation des matériaux nécessaires afin 
d’effectuer le changement de panneau de contrôle, la relocalisation de 
conduits de ventilation et le balancement du système de ventilation avec 
rapport au montant de 7 692,57 $ avant les taxes. 
 



134-07-2021 FOURNITURE DE 225 TONNES DE SEL POUR LE DÉNEIGEMENT DE 
L’HIVER 2021-2022 : 

  
  Considérant que la Municipalité se doit de faire la 
réservation de sel à glace pour s’assurer de la quantité dont elle aura de 
besoin l’hiver prochain; 
 
  Considérant les soumissions reçues : 

  
  Compass Minerals         87.08 $ la tonne livrée plus taxes 
  Sel Warwick Inc.           90.00 $ la tonne livrée plus taxes 
  Sel Icecat Inc.              96.23 $ la tonne livrée plus taxes 
  Mines Seleine    pas soumissionné 

 

  En conséquence, il est proposé M. Jocelyn Gagné, appuyé 
par M. Francis Gagné et résolu à l’unanimité : 
 
  Que le conseil municipal retienne la soumission la plus 
basse pour la fourniture de 225 tonnes de sel pour l’hiver prochain, soit 
celle de Compass Minerals au montant de 87.08 $ la tonne livrée plus les 
taxes applicables. 
 
 

135-07-2021 MANDAT À LA MRC DE LA NOUVELLE-BEAUCE POUR LA 
PRÉPARATION D’UNE DEMANDE D’AUTORISATION AUPRÈS DE LA 
COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU 
QUÉBEC RELATIVEMENT À L’AMÉNAGEMENT D’UNE HALTE EN 
BORDURE DE LA RIVIÈRE : 
 
  Il est proposé par Mme Sonia Tremblay, 
  Appuyé par Mme Ginette Camiré, 
  Et résolu à l’unanimité : 
 
  Que le conseil de la Municipalité de Saint-Bernard mandate 
la MRC de La Nouvelle-Beauce pour préparer une demande d’autorisation 
pour un usage non agricole, soit l’aménagement d’une halte sur une partie 
des lots no. 2 720 237, no. 2 720 238 et no. 2 899 298 auprès de la 
Commission de protection du territoire agricole du Québec. 
 
 

136-07-2021 APPUI À LA DEMANDE D’AUTORISATION ADRESSÉE À LA 
COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU 
QUÉBEC PAR LES EXCAVATIONS DARK MERCIER POUR 
L’UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L’AGRICULTURE, SOIT 
L’EXPLOITATION D’UNE SABLIÈRE SUR LES LOTS NO. 2 719 445 ET 
NO. 2 719 446 DU CADASTRE DU QUÉBEC SUR UNE SUPERFICIE 
DE 6,9 HECTARES : 

  
  Il est proposé par M. Jocelyn Gagné, 
  Appuyé par M. Jacques Lirette, 
  Et résolu à l’unanimité : 
 
  Que la Municipalité de Saint-Bernard appuie la demande 
adressée à la Commission de protection du territoire agricole du Québec par 
Les Excavations Dark Mercier pour l’utilisation à une fin autre que 
l’agriculture, soit l’exploitation d’une sablière incluant un chemin d’accès sur 
une superficie de 6,9 hectares sur les lots no. 2 719 445 et 
no. 2 719 446 du cadastre du Québec, dont la propriétaire est Mme Nancy 
Fillion. 
 
  La superficie de l’aire de l’exploitation demandée est 
de 6,5 hectares. À échéance, les travaux permettront d’uniformiser la 
surface des parcelles visées et favoriseront la pratique des activités 
agricoles sur celles-ci. 



 
  Il n’existe pas d’autres espaces appropriés disponibles sur 
notre territoire hors de la zone agricole.  
 
  Cette demande d’aliénation n’a aucune conséquence sur 
les activités agricoles ainsi que les possibilités d’utilisation agricole des lots 
avoisinants. Cette demande ne cause aucune contrainte particulière aux 
établissements de production animale et la demande est conforme au 
règlement de zonage de la Municipalité. 
 
 

137-07-2021 ENTENTES À SIGNER AVEC LES PROPRIÉTAIRES DES LOTS 
NO. 2 721 003 ET NO. 2 721 006 CONCERNANT L’INSTALLATION 
DES SERVICES D’AQUEDUC ET D’ÉGOUT : 
 

 Considérant que la Municipalité a réalisé des travaux 
d’aqueduc et d’égout aux fins de desservir les terrains en front de la rue 
Turcotte; 

 Considérant que les lots actuellement connu comme étant 
les lots no. 2 721 003 et no. 2 721 006 du cadastre du Québec, bénéficient 
ou sont susceptibles de bénéficier de ces services; 
 
  En conséquence, il est proposé par Mme Ginette Camiré, 
appuyé par M. Francis Gagné et résolu à l’unanimité : 
 
  Que le conseil municipal autorise le maire et la directrice 
générale et secrétaire-trésorière à signer les ententes à intervenir avec les 
propriétaires des lots no. 2 721 003 et no. 2 721 006 concernant 

l’installation des services d’aqueduc et d’égout. 

 

 
138-07-2021 DEMANDE EN DÉROGATION MINEURE PAR MME LAURENCE 

BASTIEN DIONNE CONCERNANT L’INSTALLATION D’UNE CLÔTURE 
LE LONG DE LA LIMITE NORD-EST, RUE DU CAP ET D’UN 
AMÉNAGEMENT PAYSAGER (HAIES, ARBRES, MURET) LE LONG DE 
LA LIMITE NORD-OUEST, RUE LAMONTAGNE LE TOUT SUR LE LOT 
NO. 5 989 806 :  

  
 Considérant la demande en dérogation mineure par 
Mme Laurence Bastien Dionne concernant le lot no. 5 989 806 relativement 
à l’installation d’une clôture dans la marge avant secondaire, le long de la 
rue du Cap et d’un aménagement paysager (haies, arbres, muret), le long 
de la rue Lamontagne dans les cours avant secondaires; 
 
 Considérant que le lot no. 5 989 806 est situé en zone 
résidentielle RA-4; 
  
 Considérant que le lot no. 5 989 806 est situé dans un 
vieux secteur du village et qu’il existait avant le développement résidentiel 
de la rue du Cap et de la rue Lamontagne; 
 
 Considérant la forme particulière du lot no. 5 989 806; 
 
 Considérant la grande largeur des rues Lamontagne et du 
Cap; 
 
 Considérant que le lot no. 5 989 806 dispose des façades 
sur trois rues différentes; 
 
 Considérant la nécessité d’installer une clôture pour 
protéger les enfants et le chien de la circulation dans les rues; 
 
 Considérant le manque d’intimité dû aux trois cours avant; 
 



 Considérant l’aménagement paysager déjà existant sur le 
terrain; 
  
 Considérant que la clôture projetée et les plantations 
seront à l’extérieur des triangles de visibilité; 
  
 Considérant que la clôture projetée le long de la rue du 
Cap sera implantée à 0,60 mètre de l’emprise; 
 
 Considérant l’existence des arbres matures le long de la 
rue Lamontagne; 
 
 Considérant que la demande déroge au règlement de 
zonage no. 187-2008 Chapitre 5, Art.5.2.3 concernant les cours avant 
secondaires; 
 
 Considérant la recommandation favorable du Comité 
consultatif d’urbanisme; 
 
 En conséquence, il est proposé M. Jocelyn Gagné, appuyé 
par M. Jacques Lirette et résolu à l’unanimité : 
 
 Que le conseil municipal accepte la demande de dérogation 
mineure concernant l’installation d’une clôture à 0,60 mètre de l’emprise, le 
long de la rue du Cap et autorise l’aménagement paysager (haies, arbres, 
muret) à 2,0 mètres de l’emprise de la rue Lamontagne, dans le 
prolongement des arbres et des murets existants. 
 
 

139-07-2021 CLÔTURE DE LA SÉANCE : 
 
 
 Proposé par M. Francis Gagné, 
 Appuyé par Mme Sonia Tremblay, 
 Et résolu que la séance ordinaire de ce conseil soit levée à 
20h30. 
 
 
________________________ ______________________________ 
André Gagnon, maire   Marie-Eve Parent, directrice générale  

et secrétaire-trésorière 
 

 

 

Je, André Gagnon, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au 
sens de l’article 142 (2) du Code municipal. 

 
 
_____________________________ 
André Gagnon, maire 
 

 

Je, soussignée, Marie-Eve Parent, directrice générale et secrétaire-trésorière 
de la Municipalité de Saint-Bernard, certifie et déclare que l’argent pour les 
dépenses autorisées et acceptées lors cette séance ordinaire est disponible. 
 
 
_____________________________ 
Marie-Eve Parent, directrice générale  
et secrétaire-trésorière 


